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NAPRA Secures Funds from the 
Government of Canada to Develop the International Pharmacy Graduates’ 

Gateway to Canada Project  
 
 
OTTAWA – International pharmacy graduates (IPGs) will soon have a single point of 
access to the information they need to become licensed to practice pharmacy in Canada. 
The National Association of Pharmacy Regulatory Authorities (NAPRA) has secured 
$3.7 M funding over three and a half years from the Government of Canada’s Foreign 
Credential Recognition program to establish and maintain a plain language website and 
tools that will help streamline the application process. 
 
“Our government recognizes that attracting the best and the brightest international talent 
is important to Canada’s long-term economic success,” said Diane Finley, Minister of 
Human Resources and Skills Development. “That’s why we’re taking action to improve 
foreign qualification recognition so that newcomers can maximize their talents, helping to 
strengthen the Canadian economy and improve the standard of living of all Canadians. 
When newcomers succeed, we all succeed.” 
 
In 2009, Canada’s pharmacy regulators signed the Mobility Agreement for Canadian 
Pharmacists enabling this professional group, when licensed to practice in any 
jurisdiction, to move more freely from province to province or territory. Having their 
credentials recognized throughout the country facilitates workforce mobility.  “Now that 
we have agreed upon our provincial and territorial requirements, it’s time to turn our 
attention to streamlining the process for international graduates who would like to 
practice in Canada,” said NAPRA President Dianne Donnan. 
 
 
 

(-- more --) 
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NAPRA will work with stakeholders over the next three and a half years to develop and 
implement a single window approach for international pharmacy graduates, including 
tools to help IPGs evaluate their readiness to practice in Canada. They will also be able to 
develop a learning plan to bridge the gaps identified through this process and the 
information provided on their application will feed into a new secure database that can be 
accessed by all pharmacy regulatory authorities in Canada. A comprehensive 
communication plan will ensure that IPGs know how to access the new single access 
point to obtain information to become licensed to practice pharmacy practice in Canada. 
 
Studies demonstrate that immigration will account for all net labour force growth in 
Canada over the next several years.  Canada’s continued prosperity and ability to fill 
skills and labour shortages will benefit from improvements to the credential recognition 
processes for immigrants. The IPG project is NAPRA’s contribution to the recommended 
actions of the Moving Forward Pharmacy Human Resources and the Blueprint for 
Pharmacy initiatives led by the Canadian Pharmacists Association (CPhA) during the 
past few years. 
 
 
About NAPRA 
Established in 1995, NAPRA is the national voluntary association of provincial and 
territorial pharmacy regulatory bodies as well as the Canadian Forces Pharmacy Services, 
whose mandates are the protection of the public. NAPRA’s members regulate the 
practice of pharmacy and operation of pharmacies in their respective jurisdictions in 
Canada.  
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For more information:  Lisa Gall  
Manager of Communications  
National Association of Pharmacy Regulatory Authorities 
Tel: (613) 569-9658, ext. 226, E-mail: lgall@napra.ca 
 
 

 
This project is funded by the Government of Canada's 
Foreign Credential Recognition program 
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L’ANORP obtient des fonds du gouvernement du Canada pour la création 
d’un portail pour les diplômés en pharmacie formés à l’étranger  

 
OTTAWA – Les diplômés en pharmacie formés à l’étranger auront bientôt accès à un 
guichet unique pour obtenir l’information dont ils ont besoin pour devenir autorisés à 
exercer la pharmacie au Canada. Dans le cadre du Programme de reconnaissance des 
titres de compétences étrangers (PRTCE), l’Association nationale des organismes de 
réglementation de la pharmacie (ANORP) a obtenu du gouvernement du Canada une 
subvention de 3,7 millions de dollars, échelonnées sur trois ans et demi, pour créer un site 
Web fournissant de l’information claire et concevoir des outils visant à rationaliser le 
processus de présentation des demandes de permis d’exercice. 
 
« Notre gouvernement reconnaît qu’il est important que le Canada attire et garde les 
meilleurs talents à l’échelle internationale pour assurer sa prospérité économique, a 
affirmé madame Diane Finley, ministre des Ressources humaines et du Développement 
des compétences. C’est pourquoi nous prenons des mesures pour améliorer le processus 
de reconnaissance des compétences étrangères pour que les nouveaux arrivants fassent 
valoir au maximum leurs talents, aident à renforcer l’économie canadienne et haussent le 
niveau de vie de tous les Canadiens. La réussite des nouveaux arrivants assurera notre 
réussite à tous. » 
 
En 2009, les organismes canadiens de réglementation de la pharmacie ont ratifié l’Accord 
de mobilité à l’intention des pharmaciens canadiens, qui permet aux professionnels 
autorisés à exercer dans n’importe quelle province ou n’importe quel territoire de se 
déplacer librement. Le fait de détenir un titre de compétences reconnu dans tout le pays 
facilite la mobilité de la main-d’œuvre. « Maintenant que nous nous sommes mis 
d’accord sur les exigences relatives au droit d’exercer dans les provinces et les territoires, 
il est temps de rationaliser le processus pour les diplômés étrangers qui désireraient 
exercer au Canada », a expliqué la présidente de l’ANORP, madame Dianne Donnan. 
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2. 
En collaboration avec divers intervenants, l’ANORP travaillera au cours des trois ans et 
demi à élaborer et à mettre en place un guichet unique à l’intention des diplômés en 
pharmacie formés à l’étranger, de même que des outils visant à les aider à juger s’ils sont 
prêts à exercer au Canada. Les diplômés en pharmacie formés à l’étranger seront en 
mesure d’établir un plan de formation pour combler leurs lacunes. Les données fournies 
sur leur demande de permis d’exercice seront versées dans une base de données sûre que 
pourront consulter tous les organismes canadiens de réglementation de la pharmacie. Un 
vaste plan de communication permettra de s’assurer que les diplômés en pharmacie 
formés à l’étranger seront informés de l’existence d’un point unique donnant accès à 
l’information sur les conditions d’obtention du droit d’exercer la pharmacie au Canada. 
 
Les résultats d’études montrent que la croissance de la main-d’œuvre canadienne se fera 
par l’immigration au cours des prochaines années. Pour assurer sa prospérité et remédier 
aux pénuries de main-d’œuvre, le Canada doit tirer profit des programmes de 
reconnaissance des titres de compétences des immigrants. Le programme IPG représente 
la contribution de l’ANORP à la mise en œuvre de certaines mesures recommandées dans 
l’étude intitulée Aller de l’avant – Les futures ressources humaines en pharmacie ainsi 
que dans le plan de renouveau Plan directeur pour la pharmacie présentés par 
l’Association des pharmaciens du Canada (APhC) ces dernières années. 
 
Qu’est-ce l’ANORP? 
Créée en 1995, l’ANORP est une association bénévole nationale regroupant des 
organismes de réglementation de la pharmacie provinciaux et territoriaux et les Services 
de pharmacie des Forces canadiennes. Son mandat est de protéger le public. Les membres 
de l’ANORP établissent des règlements sur l’exercice de la pharmacie et l’exploitation 
des pharmacies dans les territoires canadiens de leur ressort. 
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Personne-ressource:   Lisa Gall  
Gestionnaire des communications  
Association nationale des organismes de réglementation de 
la pharmacie 
Tél.: (613) 569-9658, poste 226, courriel: lgall@napra.ca 
 

 
Ce projet est financé par le Gouvernement du Canada 
par (Le Programme de reconnaissance des titres de 
compétences étrangers).  
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